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ARTICLE 15

À la première phrase de l'alinéa 34, supprimer les mots :

« , à la taxe d'habitation ».

 
EXPOSÉ SOMMAIRE

Le  présent  amendement  a pour  objet  d'exclure explicitement  de l'assujettissement  à la
nouvelle taxe d'équipement la taxe d'habitation, qui se traduira par une augmentation de l'imposition
des ménages.


